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UNDT/2011/104). Le Tribunal du contentieux administratif a ®t® saisi par la 

requ®rante en 2014 et a clos lôaffaire le 24 mars 2015 en rendant sa d®cision. Il a 

donc ®t® dessaisi. 

15. Le Tribunal du contentieux administratif a cess® dôavoir comp®tence dans 

lôaffaire de la requ®rante une fois quôil a rendu le jugement n
o
 UNDT/2015/022. 

Puisque que le dossier de la requ®rante ne lui a pas ®t® renvoy® par le Tribunal 

dôappel, il ne peut pas statuer sur le bien-fond® de sa requ°te. 

 

  Dispositif 
 

16. Par ces motifs, le Tribunal D£CIDE ce qui suit  : 

La requ°te est rejet®e pour irrecevabilit®.  

(Signé) 

Teresa Bravo, juge 

Ainsi jug® le 22 ao¾t 2017 

 

Enregistr® au greffe le 22 ao¾t 2017 

(Signé) 

Ren® M. Vargas M., greffier, Gen¯ve  


